
 

 

 

  

INSCRIPTION À L’ÉCOLE 

 

La période d’inscriptions se déroulera du 28 janvier au 6 février 2026. Les parents d’élèves qui 

fréquentent déjà l’école Anne-Hébert recevront un courriel avec la procédure à suivre. Pour les 

nouveaux élèves, les inscriptions se feront via le site internet du centre de services scolaire. 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

La prochaine rencontre du conseil d’établissement aura lieu le 2 février, à 18h30. Il est possible 

d’y assister en tant que membre du public. Vous n’avez qu’à aviser le secrétariat pour nous 

permettre de prévoir le nombre de places nécessaires.   
 

SAISON DES VIRUS 

La saison des virus bat son plein. Nous sollicitons votre collaboration pour 

faire une bonne évaluation de l’état de santé de votre enfant avant de 

l’envoyer à l’école. Chaque jour, nous devons retourner des élèves à la 

maison, car leur état de santé n’est pas propice aux apprentissages et à 

la vie de groupe. À noter que si un enfant présente des symptômes de 

gastro, il faut attendre 24 heures après la manifestation du dernier 

symptôme avant un retour à l’école. Nous sommes conscients que garder 

un enfant à la maison demande de l’organisation. Cependant, par respect pour les autres élèves, 

dont certains sont particulièrement vulnérables, pour notre personnel et aussi pour votre enfant, 

nous faisons appel à votre bon jugement. 

 

CIRCULATION AUX ABORDS DE L’ÉCOLE 

 

En ce mois de janvier, nous profitons de cet info-parents pour rappeler qu’il est strictement interdit 

de s’arrêter sur le côté droit (est) de la rue Brown afin de déposer votre enfant à l’école après 

8h00. À partir de 8h00, ce côté de la rue doit rester complètement libre pour permettre une 

circulation en toute sécurité dans la rue comme sur le trottoir. Tous les jours, plusieurs personnes 

enfreignent la loi en arrêtant leur véhicule de ce côté de la rue après 8h00 pour laisser sortir leur 

enfant ou le temps de l’accompagner jusqu’à la cour. Souvent, le moteur continue de tourner, 

ce qui en plus d’être polluant, est très désagréable pour les petits qui marchent dans ce nuage 



de fumée. Chaque matin, nous voyons plusieurs manœuvres dangereuses et plusieurs accidents 

sont évités de justesse.  

  

Ce panneau signifie que vous n’avez pas le droit d’arrêter votre véhicule sur le bord 

du trottoir, que ce soit pour 5 minutes ou même pour quelques secondes et même 

avec les feux clignotants en fonction.  

 

Si vous emmenez votre enfant à l’école en voiture après 8h00, vous devez vous 

stationner dans une zone où c’est permis et faire les quelques mètres restants à pied.  
 

 

 

Fondation Jane H.-Dunn 

 

Notre service d’adaptation scolaire, aussi appelé service Jane H.-Dunn, bénéficie du soutien de 

la fondation du même nom pour l’achat de matériel éducatif et sensoriel et pour faire vivre des 

activités à nos élèves présentant un handicap. Chaque année, la fondation Jane H.-Dunn 

organise son traditionnel événement Spaghetti comme moyen de financement. Cette année, la 

formule est différente car l’événement ne peut se tenir au Patro Roc-Amadour, en raison de 

l’incendie qui a eu lieu récemment. On propose donc une formule Pour emporter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/spaghetti-de-la-fondation 
 

https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/spaghetti-de-la-fondation


BALISES D’ORGANISATION DES ACTIVITÉS PARASCOLAIRES 

 

Nous recevons parfois des questions sur les aspects entourant l’organisation des activités 

parascolaires à l’école. Nous vous présentons donc les balises d’organisation qui sont en place à 

Anne-Hébert, avec l’approbation de notre conseil d’établissement.  

 
Les activités parascolaires 

Les activités parascolaires regroupent l’ensemble des activités éducatives pratiquées à l’école, 

en dehors de la grille-horaire. Ces activités ne font pas partie des programmes d’études.  Ces 

dernières peuvent être de diverses formes (sportives, culturelles, scientifiques, etc.).  

La planification de ces options relève du milieu scolaire en fonction des élèves qui le fréquentent. 

À l’école Anne-Hébert, nous considérons que les activités parascolaires permettent aux élèves de 

développer de nouveaux intérêts.  

La planification d’activités parascolaires est optionnelle. Les écoles n’ont pas l’obligation d’en 

organiser. 

 

Éléments à considérer : 

• Offrir des activités aux élèves de tous les niveaux du primaire au cours de l’année 

• Optimiser les plateaux sportifs (gymnases) 

• Laisser des moments de disponibilité des gymnases pour le service de garde 

• Trouver des activités qui plaisent aux garçons et aux filles 

• Offrir les activités en format ligue du RSEQ (compétitif), tel que le badminton, le volleyball 

et le basketball, pour s’arrimer avec le secondaire (rejoint les élèves du 3e cycle) 

• Essayer de minimiser les coûts pour favoriser l’accessibilité aux familles moins nanties 

• Essayer d’offrir des sports individuels et collectifs 

• Si possible, faire découvrir de nouvelles activités 

 

Contraintes rencontrées : 

• Disponibilité des animateurs, moniteurs et entraineurs (souvent su à la dernière minute et 

soumis à la pénurie vécue actuellement) 

• Disponibilité des plateaux 

• Équilibre dans l’offre des activités en regard de l’âge et du genre des élèves  

• Assurer une présence pour superviser les activités 

 
 

LIRE ET FAIRE LIRE 

 

Nous sommes fiers d’être une antenne de Lire et faire lire à l’école Anne-Hébert.  

Lire et faire lire est un programme intergénérationnel en lecture d’envergure 

nationale, mais d’une simplicité extraordinaire à réaliser sur le plan local! Il 

s’agit de recruter des gens de 50 ans+ qui veulent devenir bénévoles lecteurs 

pour faire la lecture à de petits groupes d’enfants de 4 à 8 ans. Lire et faire lire 

a un seul mot-clé : plaisir. Plaisir de lire, de raconter ou de se faire raconter 

une histoire, plaisir d’échanger et de créer des liens. Les élèves de 2e année ont eu une session 



de 8 semaines de plaisir avec nos bénévoles en novembre et décembre. C’est maintenant le 

tour des élèves du préscolaire et des élèves de 1e/2e année d’avoir ce privilège.  

 

 

 

 

 

 

DATES À RETENIR 

 

26 janvier : Journée pédagogique et service de garde pour les élèves inscrits. 

 

20 février : Journée pédagogique et service de garde pour les élèves inscrits. 

 
 

 

 
Josée Thiboutot                Sonia Lachance  

Directrice       Directrice adjointe  
 

  

 


